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Le chemin parcouru

Lors de la Fête de Noël de la Commune, le 9 décembre dernier, j'ai rappelé aux aînés 
et aux responsables des associations les principales réalisations à mettre à l'actif du 
Conseil municipal pendant son mandat qui prendra fin en mars 2008.

Il est en effet de coutume, au moment du passage d'urne année ou d'un exercice à 
l'autre,  de  dresser  un  bilan,  non pas  pour  se  complaire  dans  le  passé,  mais  pour 
mesurer le chemin parcouru et pour pouvoir mieux appréhender l'avenir.

Pour  votre  information,  je  vous  livre,  ci-après,  l'extrait  correspondant  de  mon 
allocution.

« Avec une année de prolongation pour cause d'élections nationales multiples en 2007, le  
Conseil Municipal va donc arriver au terme de son mandat de sept ans, en mars prochain.

Nous allons bien entendu continuer à travailler jusqu'à son échéance. Dés janvier 2008, du 
17 janvier au 16 février, nous aurons à organiser un grand rendez-vous qui dorénavant  
aura lieu tous les cinq ans, celui du recensement de la population Il s'agit d'une opération  
utile à chacun de vous, très encadrée et qui respectera la vie privée de chacun. Je vous  
convie dès à présent à réserver le meilleur accueil, le moment venu, à Étienne BURDLOFF,  
notre agent recenseur.

Chaque année, lors de notre rencontre de la Fête de Noël, j'avais pour habitude de jeter un 
regard devant vous, sur celle qui prenait fin. Cela m'a toujours paru un exercice sain, tant  
il  me semble nécessaire de rendre compte régulièrement aux administrés de l'action du  
Conseil Municipal.

Je sais qu'on a tendance à facilement oublier les choses ; c'est humain et compréhensible,  
pour autant que cela ne relève pas de la mauvaise foi.

Aussi,  en cet  instant et  arrivé presque au terme de notre mission,  je  voudrais  rappeler  
rassurez-vous,  succinctement  et  brièvement  -  les  principales  opérations  menées  par  le  
Conseil Municipal depuis 2001, date de son élection. Je procéderai par bâtiment et secteur,  
si vous me le permettez.

Concernant  les  bâtiments  communaux,  commençons  par  l'Église,  à  tout  seigneur  tout  
honneur ; cela va être rapide, puisqu'elle venait alors d'être rénovée :

● travaux de protection contre la foudre,
● remplacement des battants des cloches 1 et 3
● réfection chauffage



Le Presbytère :
● remplacement d'un radiateur au gaz
● peinture des volets
● rénovation, peinture des façades
● mise en place de toilettes au rez-de-chaussée

La Grange communale :
● création  et  aménagement  complet  du  dépôt  d'incendie,  qui  abrite  le  J  9  équipé,  

acquis pour les sapeurs-pompiers auprès de la commune de Horbourg-Wihr
●  crépis et peinture de la façade Ouest

La Mairie :
● remplacement du radiateur au gaz dans la Salle d'attente
● acquisition d'un chauffe eau
● rafraîchissement de la Salle du Conseil et mise en place de stores
● peinture des façades
● acquisition de nouveaux volets
● remplacement des fenêtres au Secrétariat et à la Salle d'attente
● transformation du rez-de-chaussée  en vestiaires  pour les  sapeurs  pompiers  et  en  

bureau pour le Directeur d'école, avec mise en place du chauffage au gaz et d'une  
nouvelle porte et acquisition d'une armoire

● renouvellement en 2001 et 2007 du poste et matériel informatiques
● remplacement du photocopieur
● acquisition d'une armoire pour le secrétariat.

L'École :
● mise en place d'un nouveau revêtement de sol dans les deux classes d'importants  

travaux préalables à cause de l'humidité
● acquisition d'un tableau acquisition des tables et des chaises pour les deux classes  

rafraîchissement d'une salle de classe
● remplacement du photocopieur.

La Salle des Fêtes :
● remplacement des radiateurs à gaz
● mise en conformité et installation électrique
● mise en place de nouvelles gouttières
● remplacement d'un volet roulant
● acquisition d'un réfrigérateur rafraîchissement de la salle annexe, du couloir et des  

armoires
Les Marronniers :

● pose d'enrobés dans la cour
● informatisation de la bibliothèque
● acquisition d'une armoire pour la cuisine
● pose de doubles rideaux dans la salle
● remplacement de la chaudière murale au gaz

Toute cette énumération de travaux et d'acquisitions -une liste à la Prévert-, représente une  



somme de travail et de suivi ; j'ajouterai, s'agissant des travaux, qu'ils ont été réalisés en  
grande partie en propre régie, avec aussi la participation active du Conseil Municipal.

Mais  ce  dont  chacun  d'entre  nous  peut  surtout  être  fier,  c'est  bien,  à  mon  sens,  de  
l'aménagement des routes départementales qui traversent notre village. Je précise que cette  
importante opération est aujourd'hui menée presque à bonne fin.

A cet égard, nous jouons un peu de malchance avec EDF puisque la mise en service du  
nouveau poste de transformation situé route de Jebsheim, devait avoir lieu le 18 octobre  
dernier ; pour cause de grève, elle a été reprogrammée au 6 décembre ; hélas, la veille, un 
coup de fil m'annonce qu'une nouvelle fois, cette intervention ne pourra pas avoir lieu… 
pour raison de grève ; à présent, elle est prévue, si tout va bien, pour le 9 janvier 2008.

Notre référent EDF avec qui j'avais un rendez-vous en Mairie, vendredi après-midi, m'a  
présenté les excuses de la Maison EDF ; il est vrai qu'il ne gère pas cette situation.

Quoiqu'il en soit, je rappelle que cette opération d'aménagement, importante pour un petit  
village comme le nôtre, a été voulue et décidée par le Conseil Municipal pour des raisons 
essentiellement  de sécurité  et  d'amélioration de notre  cadre de vie.  Il  ne s'agissait  pas  
simplement de voirie et de pose d'enrobés. Il faut en effet se souvenir que les chantiers ont  
été précédés de la réalisation d'une étude de sécurité et du renouvellement, dans chaque  
rue, de la conduite d'alimentation en eau potable, demandé et obtenu de la Communauté de 
Communes du Pays du Ried Brun. Il faut aussi garder à l'esprit que l'aménagement de la  
voirie  a  été  accompagné  de  travaux  de  mise  en  souterrain  des  réseaux  électriques  et  
téléphonique,  ce  qui  a  permis  de  faire  disparaître  nombre  de  mâts  et  les  fils  qui  
pendouillaient, allant de part et d'autre des rues, telles des toiles d'araignées. Enfin, ayons  
en mémoire que l'éclairage public alors en place, qui avait une luminosité quasi  nulle,  
selon  les  conclusions  d'une  étude  commandée  par  le  Ried  Brun,  a  été  entièrement  
renouvelé.

Certes, on peut toujours critiquer, mettre en avant tel ou tel aspect du projet qui aurait pu 
être  pensé  différemment.  Je  crois,  quant  à  moi,  que  cette  opération  d'ampleur  est  
globalement réussie et qu'elle a changé en mieux, durablement, le cadre de notre village.  
Pour s'en rendre compte, si besoin était, il suffit d'écouter les satisfecit délivrés par des  
personnes extérieures à la commune, qui nous envient presque. D'ailleurs, l'obtention de la  
lère Fleur qui est  également due à votre investissement personnel,  en est un témoignage  
éloquent.

Cet aménagement était une grande aventure, de longue haleine, qui a causé bien des soucis 
et tracas et dont le coût financier a été bien maîtrisé.

Je  pourrais  encore  citer  d'autre,v  réalisations  que  nous  avons  entreprises  pendant  ces 
dernières années, comme la rectification du tracé du Dorfgraben, la réfection de la rue de  
la Chapelle, le reprofilage et l'extension de l'éclairage public, qui aurait dû se faire dans  
les prochains jour, dans la rue de la Blind mais je vais m'arrêter là et je n'ai évoqué que la  
partie « investissement ».

Il est vrai aussi que d'autres projets encore méritent qu'on s'y attèle, mais à chaque,jour  
suffit sa peine.



Toutes ces réalisations et leur avancement, ainsi que les questions et problèmes rencontrés,  
en  général,  dans  l'administration  de  la  commune,  je  vous  en  ai  tenu  informés,  
régulièrement, après chaque réunion de Conseil municipal, tout au long de ces sept années,  
à travers le Krüttblätt, notre bulletin d'information. J'ignore si vous le lisez, mais c'est un  
engagement que nous avons pris, lors. de notre entrée en fonction et que j'ai tenu, sans  
faute,  à respecter.  C'est  la volonté  de transparence dont je  vous ai  entretenu alors.  Et  
effectivement, il faut que vous sachiez - soyez-en convaincus - que le Conseil Municipal et  
moi-même, nous n'avons rien à cacher.

Dans.  le  souci  de  communication,  à  votre  intention  et  vers  l'extérieur,  nous  avons  
également créé le site de la Commune que ceux qui ont Internet, peuvent consulter, je le  
rappelle, sur Riedwihr.fr. C'est un moyen de communication qui est dans l'air du temps et  
que beaucoup de communes ont adopté. Notre site vit, grâce au concours très apprécié de  
Arnaud DAVID qui se donne lu peine de le tenir à jour et de l'enrichir au fur et à mesure,  
C'est un travail qui nécessite un suivi attentif et dont il faut reconnaître la qualité ».

Certes, comme je l'ai dit, bien des projets sont encore à mettre à l'étude et à réaliser, 
avec  bien  entendu  le  souci  omniprésent  des  faibles  moyens  financiers  dont  nous 
disposons. Mais, il en va pour la Commune comme chez les particuliers : celui qui n'a 
pas de projet, stagne, voire recule, pendant que l'autre construit et progresse.

Il appartiendra à l'équipe municipale à qui vous accorderez votre confiance en mars 
prochain, de mener la barque communale à bon port.

Le Maire

Bernard DIRNINGER

Les principales décisions du Conseil municipal dans sa séance du 
04 janvier 2008 et informations diverses.

 Fixation  de  la  redevance  d'occupation  du  domaine  public  par  les  
ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz :
Le Conseil municipal a décidé de fixer le tarif 2008 de la redevance pour 
occupation  du  domaine  public  au  montant  maximum  autorisé,  soit 
0,035€/mètre de canalisation de distribution.

 Convention Fourrière SPA de Colmar et Environs :
Le  Conseil  municipal  a  adopté  la  nouvelle  convention  fourrière,  la 
contribution financière de base de la commune pour les prestations de la 
SPA s'élevant à 0,48 € par habitant.



 Contrat d'assurance groupe garantissant les risques statutaires :
Le Conseil municipal a décidé de confier au Centre de Gestion du Haut-
Rhin le soin de souscrire pour le compte de la Commune des conventions 
d'assurance auprès d'une entreprise d'assurance agréée.

 Urbanisme :
La  déclaration  préalable -constructions,  travaux,  installations  et 
aménagements non soumis à permis, relative à la réalisation d'un balcon en 
bois sécurisant la porte fenêtre sur la façade ouest de la maison, au 11 rue 
des  Vosges,  présentée  par  M.  Jean-Marie  UTARD,  est  transmise  à  la 
Direction Départementale de l'Équipement pour instruction. Par ailleurs, le 
permis  de  construire  modificatif  sollicité  par  la  SCI  CLOS  DES 
HABSBOURG est accordé, après avis de la DDE.

 Demande d'adhésion du Syndicat Mixte pour le recyclage Agricole  au 
Centre de Gestion du Haut-Rhin :
Le Conseil municipal accepte l'adhésion du SMRA au Centre de Gestion.

 Recensement de la population du 17 janvier au 16 février 2008 :
Les  habitants  sont  priés  de  réserver le  meilleur  accueil  à  M. Étienne 
BURDLOFF, Agent recenseur, qui vous déposera les formulaires à partir du 
17 janvier.

 Demande de subvention 2008 de l'Association Haut-Rhinoise d'Aide aux 
Personnes Âgées (APA) :
Le Conseil municipal a décidé le report de l'examen de la demande, lors du 
vote du budget 2008.

 Recettes procurées par des taxes et locations en 2007 :
taxes de séjour (550,30 €), emplacements publicitaires (371,16 €), location 
alambic (432 €), location salles des Fêtes et Marronniers (1540 €), location 
terrains communaux (1585,30 €).

 Point sur le chantier d'aménagement de la voirie :
La mise  sous  tension  du  nouveau  poste  de  transformation  « Blind »  est 
prévue  le  9  janvier  et  la  mise  en  service du  nouveau réseau  d'éclairage 
public issu de l'armoire de commande situé à ce poste aura lieu le soir du 
même jour. La reprise des différents abonnés Basse Tension sur le nouveau 
réseau souterrain, ainsi que la dépose du réseau aérien Basse Tension dans 
la Grand'Rue et la rue d'Ostheim sont fixées pour fin janvier 2008.

 Couche de  roulement de la RD 45 au droit  de l'entrée Nord Est  de la 
Commune :
Le Conseil Général vient de confirmer au Maire, suite à sa demande, que 
les  travaux  correspondants  seront  proposés  au  programme  2008  de 
renouvellement des couches de roulement.



 Réunion du 4 décembre 2007 du Conseil  de Communauté du Pays du 
Ried Brun :
Divers  points  ont  été  examinés :  programme  de  sensibilisation  à 
l'environnement  pour  les  scolaires  2007/2008,  répartition  des  frais  de 
fonctionnement de la déchetterie avec le SIVOM du Pays de Brisach et la 
C.A.C.,  attribution  du  marché  de  maintenance  assainissement  des 
communes  de  Bischwihr,  Muntzenheim,  Holtzwihr,  Riedwihr  et 
Wickerschwihr, programme d'investissement d'assainissement 2008, étude 
de  zonage  assainissement.  Par  ailleurs,  les  tarifs  des  services  de  la 
Communauté de Communes du Ried Brun pour 2008 ont été adoptés ; 
bonne nouvelle, puisque tous les tarifs des différents services (eau potable, 
élimination déchets,  eaux usées) restent inchangés ; toutefois,  concernant 
l'eau  potable,  Riedwihr  sera  soumis  à  compter  du ler janvier  2008,  avec 
étalement sur 5 ans, à la redevance anti-pollution, une récente loi ayant en 
effet imposé les communes de moins de 400 habitants, qui jusqu'à présent y 
étaient exclues, à cette redevance.

 Assemblées générales ordinaire et extraordinaire des Petits Lutins des 27 
novembre et 13 décembre 2007 :
Réunions statutaires qui ont constaté la démission du Président et l'élection 
du nouveau Conseil d'Administration.

 Nouveau cabinet infirmier :
Un cabinet infirmier vient d'ouvrir à Holtzwihr, 1 rue des Écoliers. Vous 
pouvez  joindre  Mesdames  Élisabeth HOFFMANN-SCHAAL  au 
06 80 23 95 32 et Marie-Thérèse HOURTVOLTZ au 06 11 29 39 36.

 État civil de l'année 2007 :
● Naissances :

✔ 26  août,  Marc  de  Lucien  HAUMESSER  et  de  Mireille 
BURDLOFF

✔ 23  novembre,  Samuel  de  Thierry  ANCEL  et  de  Eveline 
HAUMESSER

● Mariages : 
✔ 17 mars, Alain DIBLING et Marie-Hélène SCHEIDEL
✔ 22 juin, Yannick HAUNOESSER et Valérie SCHOLZ

● Décès :
✔ 2 novembre, Marie-Claire BURDLOFF
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